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Vous utilisez des machines et des outils,
(trancheuse à jambon, hachoir, couteaux, cutters, pétrin, fours,…...)

Vous utilisez des outils et 
du matériel électrique,

Organisation des secours (accident, incendie) :
Connaître les consignes en cas d’accident ou d’incendie, 
Repérer les extincteurs et s’informer de leur utilisation.

Hygiène de vie :
Prévoir des temps de récupération suffisants (sommeil),
Avoir une alimentation équilibrée, limiter les excitants (café, thé…),
Ne pas consommer de produits modifiant le comportement ou les réflexes,
Pratiquer une activité physique régulière protège vos articulations.

Vous êtes exposés au risque de coupures, 
brûlures, plaies, écrasement,…

Prévention
• Connaître et appliquer les règles d’utilisation et les consignes de sécurité des équipements  
de travail  (transpalette électrique et manuel, compacteur, trancheuse,…),
• Ne pas modifier les équipements de sécurité (protections,…),
• Entretenir régulièrement le matériel et signaler les dysfonctionnements,
• Ranger les outils dangereux après utilisation,
• Utiliser des cutters de sécurité,
• Porter les Equipements de Protection Individuelle (EPI) adaptés.

Vous êtes exposés au risque d’électrisation ou d’électrocution.

Prévention
• Vérifier régulièrement l’état des appareils et des prises, signaler les défauts au responsable,
• Avant les opérations de nettoyage ou de maintenance, mettre les appareils hors tension, 
avoir les mains sèches et débrancher par la prise sans tirer le fil. 
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Sensibilisation
aux risques professionnels

Employés des entreprises 

de la grande distribution 
(hotes de caisse, employés de mise

en rayon, réserve,...)

N’hésitez pas à nous contacter pour tout conseil 
ou problème de santé en relation avec le travail.

04 92 51 34 23
Gap - Embrun - Briançon

www.gest05.org
www.presanse-pacacorse.org PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR-CORSE
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Vous êtes exposés à des contraintes physiques. 
 

Prévention

Vous portez et déplacez des charges,

Vous effectuez des gestes répétitifs
(caisse, mise en rayon), 

vous avez parfois des postures contraignantes 
(penché en avant, bras surélevés, dos en torsion, 

piétinement, station debout prolongée,...…)
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• Adopter les bonnes postures lors du port 
de charges (se rapprocher de la charge, 
écarter les pieds et entourer la charge, 
fléchir les genoux, éviter les rotations du 
tronc combinées à une flexion,…),

• Travailler à bonne hauteur, alterner les 
tâches et les postures,

• Utiliser les aides adaptées à la 
manutention (transpalettes, diables,…) 
et signaler les défauts d’entretien ou les 
dysfonctionnements,
• Utiliser les équipements de protection 
individuelle adaptés (gants, chaussures, 
vêtements,…),
• Se protéger du froid si vous travaillez en 
chambre  froide ou en laboratoire, rayon frais,…
• Veiller à une hydratation suffisante,
• Alerter votre hiérarchie si vos conditions de 
travail ne vous permettent pas de respecter 
ces recommandations. 

Vous êtes exposés à des facteurs de risques psychosociaux.

Prévention

Vous êtes exposés aux risques de glissades, de chutes.

Prévention

Vous avez des contraintes temporelles, 
organisationnelles et relationnelles,

Vous avez des horaires de travail atypiques (tardif, tot le matin, discontinu, 
amplitude horaire importante, rythme de travail soutenu,…),

Vous êtes en contact avec une clientèle pressée et exigeante, parfois agressive 
et vous avez des contraintes de délais ou d’objectifs à respecter.

Vous vous déplacez dans les rayons, 
en réserve, en extérieur (Drive),...

• Maintenir les allées propres et dégagées,
• Porter des chaussures de circulation adaptées, couvrantes et antidérapantes,
• Ne pas effectuer d’actions précipitées,
• Proscrire l’escalade des racks ou des étagères, utiliser des moyens adaptés pour l’accès 
en hauteur (escabeau stable, marche-pieds, …).
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• Signaler les incidents et les dysfonctionnements (matériel défaillant, 
• mauvaise organisation du travail, altercations avec la clientèle,…),
• Connaître et appliquer les procédures de travail, parler de vos difficultés et demander 
conseil (responsables, collègues, médecin du travail…).

En 2015, les salariés du secteur de la « grande distribution » représentaient 5.1% des 
salariés suivis par le GEST05. 
Dans le même temps, ils généraient 6.4% des inaptitudes médicales et 6% d’entre eux 
auraient pu déclarer une maladie professionnelle indemnisable.

Dans le département des Hautes-Alpes, 10% des salariés de la «grande distribution» 
présentent des Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) en lien avec le travail dont 4% pour 
les troubles dorsolombaires et 5% pour les troubles du membre supérieur, 5% des salariés 
présentent des troubles psychiques en lien avec le travail.
(résultats de l’observatoire EVREST et données Dossier Santé Travail du GEST05). 

Le risque de TMS résulte de la combinaison de différents facteurs :
la démarche de prévention sera plus efficace 

si elle prend en compte l’ensemble de ces composantes.
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TMS

Facteurs
environnementaux

Facteurs
biomécaniques

Facteurs
organisationnels

Facteurs
individuels

Facteurs
psychosociaux

FichesconseilN°8,9&11


